
16 janvier 19.43 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 	 21 

nature placés par le g>Ouverneur général de l'A. O. F., 
haut-commissaire de. France au Tog>O s>ous l'autorité 
du directeur général. 

Ces serVices se répartissent en deux groupe~ ron- 
damentaux, Ics organismes de mmmaudementet les 
organismes d'exécution. 

TITRE PREMIER 
OrganisVles de commandement 

Al(T. 2. - Les oOrganismes de CDmmandement, sont 
ceux placés auprès du directeur général et par l'inter

~~:~:r~ desquels il agit. lis comprennent es~entiel-
a) Un service central chargé de l'étude des questions 

communes, de. la liaison entre les diverses directions. 
enfin de ia réceptioOn, du classement, de l'achemine
ment du courrier; 

. 
b) Des direclions, teçhniquement spécialisées. 
ART. 3. - Le service central à la tête duque.l se 

trouve un Î11génieur en chef ou principal des. travaux 
publics se divise en trois sections: 

a) Une seclion administrative, t<aitant les questions 
· générales de personnel, de hudgets, de matériel, de 

contentieux et d'archives. 
Elle administre le direct~ur général et sou secl·et.ri.t 

pa~tiouliet. A cette section est rattaché le bureau de 
préparation de la défense nationale; 

b) Une sedron économique, rassemblant èt tenant 
à jour pout les besoins. de la direction générale des 
travaux publics, les statistiques relatives à la prodltc
lion et a>ux échanges; . 

c) Une section technique, chargée des laboratoires 
· d'analyse et d'essais de tûute narure, des bureaux 

d'études ét de caleul et de la rédadion de la revue 
des travaulI: publiés. 

ART. 4 . .-:.. Les dir'ections spécialisées sont initiale
ment prévues au noOmbre de quatre savûir : 

,fi} La direction des transports, chargée d'mgd;,iser 
ou de contrôler et dans tous les cas de coordonner les 
transports de toute narure par voie ferrée, routière, 

· fltuviale ou aérienne, qu'ils soient libres, .concédés 011 

exploités en régie. . 
Les exploitations portuaires lui sont rattachées. 
Elle se subdivisera ainsi en : 
Une sous-direction des exploitati'Ons ferroviaires, 

dont le titulaire remplira cumulativement les fonctions 
de directeur-adjoint des transports; 


Une SQus-direction. des exploitagons portuaires; 

Un service de l'aviation civile; . 

Un service des transports rolltiers et fluviaux; 


, b) La direétion des travaux, chargée 'de préparer, 
d'établir et. d'entretenir l'éqruipement du territoire, 
·dans tous les domaines de la technique ronstmetive 
à l'exception des seuls travaux neufs ou d'entretien 
dont l'exécution serait de nature à oompromettre la 
sécurité des exploOitations relevant d'"ne alttre direc
tion. . 

Elle se subdivisera ainsi en : 
Une saus-direction .de l'é~uipement routier, ferro

viaire et. d'infrastFucture aérienne;' 
Une sous-direction des travaux maritimes 'Ct en 

rîvière; 
Un seiviée de l'hydrauliquee! de l'électricité; 

. Un service de l'mbanisl11e (architecture, édilité sites); 
Un service des étudés topographiques; 
c) La direction des mines, chargée de la. préparation 

_et de l'applicati'OiI de la réglementation minière,. de 

.. 
l'établissement de la carte géol<Jgique,- de la pr.ospec
tion méthodique et de t<Jus les p"oblèmes se rattachant 
à la. mise en valeur du .sous-sol· du pays. 

1i Elle se SlIbdivise ainsi en: 

! 
1 

Un service de 'la réglementation minièr·e; 

Un sel'vice géologique; . 

Un service des recherches minières; 


i d) La direction de la production industrielle, chargée 
'1 de répartir les produits induslriels; '.li D'assUrer le èOntrôle technique des fabrications in-l, dustrielles locales; .

li ser~fce~i~~~~~i~~~~~nle~veim~o~~t~~~~n erére~a~~p~e:. 
Il tations de ces produits; 
:: D'organiser l'équipement industriel des colonies du 
l' groupe et notamment d'instruire les projets de création 
ri d'extension d'activités Industrielles Sur le territoire de 
'l' la fédératioOn, avis pris sur tous ces projets, auprès 
. 	 de la direction générale des services éconoOmiques;
i. 	 De proposer ou prendre toutes mesures .ayant pour 

but d'assurer à la fédération la ressource en produits 
i i . industriels nécessaires, à ses besoins. 
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Elle se S'Ubdivise en deux services: 
Un service de la répartition; 
Un service de l'équipement industriel. . 
ART. 5. -'- A la tête de cbacun des organismes de 

commandement est placé 'Un directeur ou chef de ser
vice entièremeut respgl1sable devant le directeur. géné
rai de l'exercice de Son CDmmandemenl. Il pe,ut si 
l'importance de son service l'exige être assisté d'nn 
adjoint appelé à le seconder et à le suppléer oOccasion
nellement, Les directeurs et leurs adjoints ainsi que 
le chef du service central seront nommés par arrêté du 
gouverneur général, sur la p,;oposition du direeteur 
général. 
. ART. 6. - Des arrêtés ultérieurs fixeront l'organi

sation de détail, le fonctionnement et les effectifs, (lu 
service central et des diverses directions. 

TITRE Il 
OrglmismfJs d,exécu!iofJ. 

.. ART. 7. - Les organismes d'exécution sont essentiel
lement constitués par les services Iocaux des trans
ports, des travaux publics, des mines et de la produc
tion industrielle, permanents Dl! temporaires, existants 
ou.à créer. 

Suivant le volume des affa;"es ou· les commodités 
d>u service et après avis des gouve.rneurs· intéressés, le 
oommandement local unique,. là 'où il existe pourra 
être ou non supprimé, en· toOtalité ou en partie par des 
décisions du directeur général prises par délégation du 
gouverneur général. Ces décisions précisel10nt éventuelc 
lement les attributions respectives des services Q,;venus 
ainsi indépendants les uns des autres. . . 

Aucune autre modification ne sera initialement ap
portée il, ces services en vue de leur intégration dans 
la direction générale. Ils resteront en outre dans leur' 
fonctiûnnement régis par les textes en vigueur et 
"notamment par l'arrêté du 6 mai 1927 en tout ce qui 
n'est pas cOljtraire au présent arrêté Ol! à ceux fixant 
l'ûrganisation et le fonctionnement des ·organismes d.e 
commandement. 

ART. 8. - Les modifications internes de ces ser
vices n'entraînant pas surcroît de dépenses par rapport 
a'!lX prévisions des plaris de campagne' seront pres
crites par des décisions du directeur général 'après 
consultation préalable s'il y a lieu des. chefs de terri
toire intéressés, 



28 JOURNAL OFFICIEL DU . TERRITOIRE. DU TOGO 16 janvier 1943 

TITRE III 

Attributions du directeur génér((l 

ART. 9. Le directeur général est chargé: 
10 - De rem'plir auprès du gouverneur général le 

rôle de conseiller technique préparant en particulier 
et sous son timbre tous les' textes réglementaires, 
instructions 'Ou. llorrespondances sur les questions de 
son ressort; 

20 - De la conception, des études et de l'exécution 
des -travaux de toute nature' conoourant à la mise 'en 
valeur des territoires de la fédération. et dont la réali
sation a été envisagée Sur son initiative ou décidée 
par les autorités qualifiées. 

1\ dépend 'directement du gouverneur général devant' 
qui il est entièrement responsable du fonctionnement 
tle l'ensemble de 'ses services et de qui il reçoit indé
pendamment de ses pouv'Oirs propres t'Outes les délé
gations nécessaires au plein et rapide exercice de son 
c'Ommandement. avec faculté de les sous déléguer en 
tout ou partie et 'sous son entière responsabilité. Un 
texte spécial fixera l'étendue et la consistance de ces 
délégations. 

ART. 10. _. Le directeur général dresse cn accord 
avec les gouverneurs intéressés les plans de campagne 
à mettre à l'appui des budgets annuels et qui seront 
approuvés pour être rendus exécutoires en même temps 
que ces derniers. Ces plans de campagne comprennent 
essentiellement: 

\0 _ Les projets d'exécution et les cahiers des 
charges de mise en 'adjudication ou au concours des 
trav:mx retenus aux divers budgets; 

20 - Les tableaux d'effectifs et d'emploi de la 
main-d' œuvre oorrespondants; 

30 - Dans l'hypothèse de travaux ou d'expLoitation 
en régie les listes de matériel à acquérir. 

Il prépare en liaison avec la direction générale des 
finances les budgets c'Orrespondants et présente àl'ap
probation en conseil de Gouvernement ceuX d'entre 
eux dont les directeurs sous ses ordres sont ordonna
teurs secondaires, notamment les budgets 'annexes 
relatifs aux' transports ou à des expl,oitations indus
trieHes. 

ART. 11. - Le directeur gériéral a autorité sur 
tout le personnel de commandement e~ par l'inter
médiaire de c.elui-ci Sur le personnel. d'exécution. 

Il l'àffecte ou le mute, avis pris des gouverneurs 
intére~sés en cas de mutation en cours de séjour, 

Il le 110te en dernier ressort avant présentation aU 
g'Ouverneur général. , 

Il préside de droit les commissions de cIassem"nt 
de ce personnel ainsi que ceUes tendant· à fixer le 
statm particulier des agents S'OUS ses ordres. 

AIÙ. 12. - Le directeur général correspond direc
tement avec les' gouv.èrneurs des oolonies pour toutes 
les questions de son re.ssort et notamment pour tout 
ce qui concerne la mise en œuvre. des plans oe cam-, 
pagne. . .. 

Il . correspond en outre directement avec ses repré
sentanta en t'Ous points du tei'rit'Oire, lOrSqu'il' ne 
s'agit que de questions techniques. Dans les autres 
cas les c'Orrespondances sont adressées sous le couvert 
des gouverneurs conf,ormément aux règles gél1érales 
établies en la matière. 

En sens inverse les mêmes règles s'appliquent. 
Ces oorrespondances s'Ont toujou'rs échangées sous 

les timbres propres à la direction générale ou à SeS 

services. Il 

TITRE IV 
AttributioftS des directeurs 

ART. 13. - Les .directeurs .. elèvent directement ! 
exclusivement du directeur généra.1 dev<>nt qui ils sor 
eiltièrement responsables et de qui ils re,Qoiven! e 
deh'Ors de leurs pou\'oirs propres définis dans le 
textes particuliers à chaque directi'On toutes délégation 
utiles au plein exercice de leur commandement. 

ART. 14. -
~ 

Pour l'accomplissement des tâches relt 
l'ant de leurs; attributions, les directeurs 'Ont s,mS leur 
ordres les organismes d'exécuUon dans les coIonie! 
A ce titre ils correspondent directement al'cc leur 
chefs de service l'Ocaux, dans leS conditions fixées 
Particle 12 ·ci-ùessus. 

115 ne correspondent avec les gouverneurs des cok 
nies que par délégatfou dl! directeur général. 

.. ART. 15. - Le"directeur général des travaux public! 
les gouverneurs des c'Olonies du groupe et le commi! 
saire de France all Togo sont chargés de l'applicatio: 
ùu présent arrêté, qui annule tous textes antérieur 

. comportant' des disposiHons contraires; La date d'en 
Irée en vigueur du présent arrêté est fixé", au 1er ian 
vier .1943. . 

Dakar, le 22 décembre 1942. 

P. BOISSON. 

ServiCé du Trésor 

ARRETE No 4592 F. du 24 décembre 1942. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. F., 


COMMANDEUR DE L~ LÉGION n'HONNEUR, 


Vu le décret dù 18 octobre 1904 organisant le Oou"tnH: 
menl général de i'A. Q. F.; 

Vu J'ordonnance nO 15 de l'amiral de la Hotte, hau1 
'''commÜisaire de l'Afrique française; 

Vu l'ordonnance nG- 35 de l'amiral de la 'flotte, hau1 
commissaire de l'Afrique françaÎsej 

Lu comrr.ission permanente du éOllscîl ~e gouvernement et1 
tendue; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le service du tré90r est assuré 

dans les territoireS relevant de l'autorité du g'Ouverneu. 
général de l'Afrrque occidentale· française :' 
, 10 - Par le trésorier général de l'Afrique ",cci 

dentale française, résidant à Dakar; 
20 - Par 'un trésorier-payeur au T-og'O ·et dan! 

chaque colonie du gr,oupe, à l'exception de la Mauri 
tanie, rattachée au Sénégal. 

La résidence des trésoriers-payeurs est ainsi fixée: 
Trésorier-payeul' du Sénégal et de la Mauritanie 

Saint-L,ouis; \ 

Trésorier-payeur de la Côte d'Ivoire à Abijan; 

Trésorier-payeur du Soudan à Bamako; 

Trésorier-payeur de la Guinée fi Conakry; 

Trésorier-payeur du Dah'Omey à P'Orto-Novo'; 

Trésorier-payeur du Niger à Niamey; 

Trésorier-payeur' du T-og:o à' Lomé. 


ART. 2. ~'Le trésorier général deI'Afrique occi· 
dentale française effectue dans sa ciroonsdipHon finan· 
cière et centralise pour le reste, sous sa responsabilité 
les opérations du budget général et de ses budget! 
annexes, du budget de l'Etat, des services de tréso
rerie, de la caisse des dépôts et oonsignations et de 

i 
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la caisse des" invalides de la marine qui s'exécutent 
"en Afrique occidentale française et au T'Ûgo et don~ 
il est le comptable. 

Il tient les comptes de la "caisse de réserve du bud' 
get général et, des fonds spéciaux des budgets annexes. " 

Il constitue les provisions pour les paiements à ef
feduer hors de l'Afrique occidentale française et du 
Togo pour le cOmpte du budget général et de ses 

" budgets annexes, Il est chargé de la réintégration de 
ces pr-ovisi,ons. 

Le trésorier général fait procéder auX mouvements 
de fonds entre les trésoreries sur la demande des tré
soriers-payeurs qui doivent lui adresser chaque' mois 
la situation de leur trésorerie et l'état de leurs besoins 
pour les mois suivants, 

Le gouverneur général est avisé des mouvements de 
fonos par les soins du trésorier général, avant leur 
exécution. 

ART. 3. ~ Le personnel des trésoreries de l'Afrique 
occidentale française et au Togo est placé" sous la 
direction du trésorier général, dotrt l'au~orité s'exerce 
sous le contrôle du gouverneur général de l'Afrique 
occidentale française, " " 

Le personnel se compose de trésoriers-payeurs ou 
particuliers} de payetIrs, de pommis principaux et de 
commis de trésorerie. 

L'affectation du personnel du trésor aux" oolonies 
du groupe ou au 'J;ogo et l'affectation des payeurs à 
leur poste" est faite par Je gouverneur général, sur la 
proposition" du trésorier général. L'affectation ',aux 
autres emplois est prononcée dans chaque ool{mie oU 
territoire par le gouverneur, sur la propositi'Ûn du 
trésorier-pàyeur. 

Le pouv-oir disciplinaire est exercé vis-à-vis du per
s"onnel du trésor par le gouverneur général, le trésorier 
général et les trésoriers-payeurs dans la limite de 
leurs ~ttributions respectives. 

ART. 4" ~ Le trésorier général" reçoit les circulaires, 
lettres communes ou 'instructions relatives '"à l'exécution 
du service du trésor en A. O. f: ainsi que les direc
tives du gouverneur généraJ rdatives à la réglemen
tation financière" locale etles transmet aux trésoriers-
payeurs. '." 

Les trésoriers-payeurs saisissent le trésorier général 
de foutes les difficultés nées à l'occasion do" leur 
service. 

ART. 5. Les trésoriers-payeurs sont chargés d'cf
feerner ou de" centraliser, sous leur. l'esponsabilité et 
sous l'autorité du trésorier général, les opérations des 
b'ltdgets locaux des" colonies . .ou "territoires de leur 
circonscription financière. A ce titre ils ont une ges
tion personnelle et sont justiciables de la cour des 
oomptes, " 

Les trésoriers-payeurs effectuent pour le compte du 
trésorier" général les opéraHons concernant le budget 
général et sès budgets annexes, le buflget de l'Etat, 
les services de trésorerie, de la caisse -des dégêJts et 
oOl1signations et de la caisse des invalides de Il' 

" marine. 
Ils constituent les provisions pour le paiement des 

dépenses du budget locil de leurcol,onk hors de 
l'Afrique occidentale française. 

Les paiements effeciués par les trésoriers-payeurs 
pâur le compte du budget d'une autre colonie ou terri
toire 'Ou pour la partie du budget général et des bud
gets annexes qui s'exécute hors de leur circonscription 
sont imputés au compte « Paiements divers à trans
férer aux trésoreries coloniales ». Ces dépenses font 
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l'objet d'un règlement mensuel entre comptables et 
ne donnent pas lieu à la" constitution préalable de 
provisions."" ' 

Lès trésoriers-payeurs règlent les mouvements de 
fonds à l'intérieur de leur cirC<Jnscrlption financière, 
Ils en avisent au préalable le chef de la colonie. 

ART. 6, ~ Lc trésorièr général, les trésoriers-payeurs 
ou particuliers et les préposés du trésor ont droit au 
l,ogement -ou, à défaut, à l'indemnité de logement 
prévue par la réglementation en vigueur en Afrique 
occidentale française, 

ART. 7. - Sont abrogées toutes les dispositions 
antérieures relatives à l'organisation du service .du 
trésor en Afrique occidentale française. 
. Le présent arrêté est rendu exécutoire et applicable 
il partir du 1 cr jan"ier 1943. . 

Dakar, le 24 décembre 1942: 

P. BOISSON. 

ACTES- DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE N° 621 F. du 3 novembre 1942, 

LE .QOUVEaNÉUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA Lf.olON D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU "To(',o, 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo;' 

Vu le décret du 30 décembrê 1912 'sur Je régime financier 
des colonies; 

Vu Pàrrêtê nO 27 du 13 janvier 1937' rcglententant l'im
pôt personnel et en fixant le taux et l'assiette, modifié par
l'arrêté nO 600 du 14 novembre 1937; . 

Vu l'ar~êté nO 28 du 13 janvier 1937 fixant le "tau);. de 
la' taxe due par les indigènes ayant un revenu inférieur à 
10.00(; francs; 

Vu l'arrêté nO 296 du 14 juin "1941 fixant à nouveaU le 
taux de. la taxe due r:ar les indigènes ayant un revenu infé- . 
rieur à 10.000 francs; . 

Vu le décret du 22 mai 1942 modifiant les règles 4';ip
probation des arrêtés du commissaire de France au Togo ,en 
matière fiscale; . '\ . 

Le conseil d'administration entendu; • 
Sous réserve d'approbation par le haut~commissaire de 

l'Afrique française en c01!sei[ .de gouvernement; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER_ - Sont modifiés comme s"uit lès 

articles 1" et2 de l'arrêté no 296 du 14 juin 1941 
abrogeant et remplaçant les' dispositions des articles 
1" et 2 de l'arrêté nO 28 du 13 janvier 1937 : 

« Art, 1er (nouvean). ~ Par applicati-on de~ dis' 
positions du dernier alinéa de l'article 3 de l'arrêté 
susvisé. du 13 janvier 1937 le taux de la taxe due 
par les indig.ènes dont le revenu est inférieur à 
10.000 francs est fixé ainsi 	qu'il suit: 

1r. catég.orie 200 francs 
2' catégorie" 160 francs 
,3e catégorie 120 francs 
4- catégürie 90 francs 

CATéGORiE ORDINAIRE 

CERCLE "Dl! LOMÉ 

(A l'exception de la commune"mixte dè Lomé et des 
salariés résidant dans des" agglomérations) 80 francs 

Gommune mixte de Lomé et salariés rési
dant, dan.s les agglomérations . . 63 francs 


